
   MAIRIE DE BRIE - 16590 

   EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

    

Nombre de conseillers 

En exercice : 27 

Présents : 26 

Procurations : 1 

Votants : 27 

 L’an deux mil vingt six 

Le : 30 mars 2026  

Le Conseil Municipal de la commune de BRIE – 16590 – 

Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence 

de M. Michel BUISSON, Maire. 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 24 mars 2026 
    

OBJET : D2026-2-15 

 

Comptes financiers uniques – 

Exercice 2025    

 Présents : BIRAUD Christelle ; BOURGADE L ; BUISSON M ; CHAUSSAT C ; CORNELIUS M ; 

DEZIER D ; DULAIS N ; FORESTIER-BRUN F ; GAUDILLERE M ; GERACI F ; GOYAUD 

Emilie ; GUERIN S ; HIMMONET P-V ; JOUANNET J ; LILLAUD J ; MASSON G ; MOREAU E ; 

MOREAU J ; NARDOU JP ; ROUHIER D ; THOS F ; URBAJTEL P ; VANNIER S ; VERRIERE 

M ; VIEUILLE R ; VRIET L  

 

Ont donné procuration : SOULARD D à MOREAU J  

 

Secrétaire de séance : Fabien GERACI  

 

  

  

 Le Compte Financier Unique (CFU) est un document budgétaire qui remplace à la fois le compte de 

gestion et le compte administratif, et qui sera obligatoire à compter du 1er janvier 2026 pour toutes les 

communes.  

 

Le passage au CFU nécessite la satisfaction de 2 prérequis : 

 

 - l'adoption de la nomenclature M57, ce qui est le cas de la commune de Brie depuis l’année 2023. 

 

- la télétransmission des documents budgétaires à la préfecture sous forme d'un flux XML scellé par 

l'outil TOTEM, ce qui a été mis en place dans les services administratifs depuis le 1er janvier 2025.  

 

La commune de Brie a anticipé d’une année l’obligation légale en basculant sur le CFU dès le         

1er janvier 2025.  

 

 

BUDGET GENERAL  

 

 

Les résultats du compte financier unique du Budget Général s’établissent comme suit :  

 

FONCTIONNEMENT  

 

Recettes         3 525 387,84 €  

 

Dépenses         3 064 743,92 €  

 

RÉSULTATS DE 2025          460 643,92 €  

 

Résultat reporté de 2024      1 444 235,96 €  

 

RÉSULTAT CUMULÉ POUR 2025    1 904 879,88 €  
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INVESTISSEMENT  

 

Recettes            1 112 220,03 €  

 

Dépenses            1 474 266,18 €  

 

RÉSULTATS DE 2025                - 362 046,15 €  

 

Résultat reporté de 2024               12 307,64 €  

 

RÉSULTAT CUMULÉ POUR 2025         - 349 738,51 € 

 

 

 

 

GROUPEMENT D’HABITATIONS   

 

 

Les résultats du compte financier unique du Groupement d’habitations s’établissent comme suit :  

 

 

FONCTIONNEMENT  

 

Recettes              92 113,98 €  

 

Dépenses                       40 471,85 €  

 

RÉSULTATS DE 2025                       51 642,13 €  

 

Résultat reporté de 2024                      55 442,45 €  

 

RÉSULTAT CUMULÉ POUR 2025                  107 084,58 €  

 

 

 

INVESTISSEMENT  

 

Recettes                      75 796,62 €  

 

Dépenses                      78 754,29 €  

 

RÉSULTATS DE 2025                                                    - 2 957,67 €  

 

Résultat reporté de 2024                 - 18 397,75 €  

 

RÉSULTAT CUMULÉ POUR 2025               - 21 355,42 € 
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REGIE DE TRANSPORTS    

 

 

Les résultats du compte financier unique de la Régie de Transports s’établissent comme suit :  

 

 

FONCTIONNEMENT  

 

Recettes             90 323,36 €  

 

Dépenses             85 707,23 €  

 

RÉSULTATS DE 2025             4 616,13 €  

 

Résultat reporté de 2024              2 089,61 €  

 

RÉSULTAT CUMULÉ POUR 2025            6 705,74 €  

 

 

 

INVESTISSEMENT  

 

Recettes              18 913,72 €  

 

Dépenses                4 400,00 €  

 

RÉSULTATS DE 2025            14 513,72 €  

 

Résultat reporté de 2024             30 888,32 €  

 

RÉSULTAT CUMULÉ POUR 2025           45 402,04 € 

  

 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres, adopte les comptes financiers uniques de 

l’exercice 2025 du Budget Général, du Groupement d’Habitations et de la Régie de Transport.  

 

 

 

 

Certifié exécutoire 

Reçu en Préfecture  

Le : 

Publié ou Notifié 

Le : 

 Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus. 

Au registre sont les signatures. 
Affiché le 31 mars 

Pour copie conforme : 
                          En Mairie, le 31 mars 2026 

                                                                 

                                                                Le Maire,  

 

 

 

 

                                                          Michel BUISSON  

 

 

 
   

   

   

  

AR Prefecture

016-211600614-20260331-D2026_2_15-DE
Reçu le 01/04/2026


